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Lorsqu'un MRN n'a pas obtenu sa sortie dans le CIN, il est possible de faire une demande 

de régularisation à la Douane via le portail du CIN.  

Ce MRN doit cependant répondre à certains critères : 

  

• Ce MRN doit être connu dans le CIN 

• La demande ne peut se faire que sur des bureaux de Douane de sortie qui autorisent les 

demandes de régularisations dématérialisées. Si tel n'est pas le cas, un message vous informera 

que le bureau concerné n'accepte pas les demandes, vous devrez alors prendre contact 

directement avec ce bureau. 

• Le bureau de rattachement/d'exportation de la déclaration doit être rattaché au même 

aéroport que le bureau de sortie. 

• Si le MRN est rattaché dans le CIN à un vol, le départ du vol doit être daté de moins de 8 

jours par rapport à la date de la demande. Si la marchandise est partie depuis plus de 8 jours 

vous devez vous présenter au bureau d'exportation avec les preuves alternatives (copie de la 

LTA et du manifeste de vol). 

• Si le CIN n'a pas reçu de manifeste avec la LTA correspondant au MRN, vous devez vous 

assurer, avant de faire la demande, que la marchandise a bien quitté le territoire et fournir une 

copie du manifeste concerné. 

• La notification d'arrivée doit avoir été faite avant départ du moyen de transport. 

  

Les demandes de régularisation via le CIN ne permettent pas la résolution des cas où le MRN est en 

Sortie Effective dans le CIN mais que vous n'avez pas obtenu le visa fiscal correspondant. Il vous 

faudra dans ce cas-là faire une demande d'assistance sur ProDouane. 
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Créer une demande de régularisation 

À partir de la liste des demandes 
  

Dans le menu ECS, cliquer sur le sous-menu "Liste des demandes de régularisation" : 

 

En cliquant sur le bouton rechercher                     on obtient l'écran suivant.  

Il permet de retrouver les déclarations en cours. 

 

Pour faire une nouvelle demande, cliquer sur le bouton "Création d'une demande de régularisation". 
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À partir du menu 
Dans le menu ECS, cliquer sur le sous-menu "Création d'une demande de régularisation" :  

 

  

Quel que soit le moyen d'accès, on obtient l'écran prérempli avec les données de la société. 

Sur la partie haute de cette page, sélectionner le bureau de douane auprès duquel vous voulez 

effectuer la demande. Puis cliquer sur   
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En indiquant le mrn à régulariser, la lta originale s’inscrit automatiquement, cliquer sur le logo    

afin de dupliquer automatiquement la lta, sinon saisissez la nouvelle lta. 
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Remplissez toutes les cases obligatoires comportant un astérix 

Si la LTA est déjà rattachée à un vol alors le numéro et la date du vol sont affichés, vérifier si cela 

correspond bien au vol pris par le MRN. 

Lors du clic sur le bouton           les informations de vol sont aussi copiées. Elles sont modifiables. Si 

aucun vol n'est rattaché à la LTA, remplir le vol et la date du vol, et joindre le manifeste de vol à la 

demande. 

Ajouter obligatoirement la lta en cliquant sur :  

Puis cliquer sur :  

 

Vous obtenez le récapitulatif de votre demande, si vous souhaitez ajouter un mrn cliquer à nouveau 

sur :  

Puis renseigner tous les éléments comme précédemment. 

Si votre demande est terminé cliquer sur :   
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Vous obtenez le masque suivant : 

 

 

Cliquer sur :                                                                      

  

Votre demande est désormais envoyé à la Douane. 
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Vous pouvez retrouver votre demande dans la liste des demandes de régularisation : 

 

 

  

  

 

   

 

 



 

 

 

  

14/02/2025 

 

 – Version V4 Page 10 / 10 
 

 

Modifier une demande  
 

Si vous cliquer sur            vous avez la possibilité d’annuler votre demande. 

  

 

 

Les onglets, modifier la demande et envoyer la demande sont « grisés », mais sont actifs si la douane 

vous demande des compléments d’informations. 

Cliquer sur modifier la demande et compléter selon la demande de la Douane 

Puis sur envoyer la demande à la douane. 

  

 


